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Chères Lectouroises, chers Lectourois,

Dans le dernier bulletin municipal, je rappelais l’engagement de l’équipe municipale à œuvrer pour la sobriété énergé-
tique. Plusieurs décisions ont été prises et la plus récente est l’extinction nocturne de l’éclairage public. A compter du 
1er juillet 2023, cette mesure soumise à l’approbation du conseil municipal qui s’est prononcé de manière unanime, 
est entrée en vigueur. La programmation est la suivante : durant l’été, de 1h à 6h et pendant l’hiver de 23h à 6h. Cette 
extinction nocturne, largement répandue dans le Gers, permettra de préserver la biodiversité, de faire des économies 
d’énergie et de réduire la facture énergétique de notre commune. C’est une des actions de développement durable 
actuellement mises en œuvre.

La vision de l’équipe municipale se décline tous les mois par des actions concrètes et significatives. L’entretien des ci-
metières se poursuit avec une permanence chaque vendredi. Les actions citoyennes se multiplient avec la tenue de la 
journée citoyenne le 1er avril à l’initiative d’Arnaud Cabelguenne. La rue Ydron a été mise en sécurité alors que plusieurs 
accidents y étaient enregistrés. Les travaux de couverture en panneaux photovoltaïques du terrain de tennis ont égale-
ment été lancés en avril. Les services techniques ont été dotés de nouveaux matériels pour l’entretien du stade Ernest 
Vila. Les travaux de réhabilitation des remparts du Carmel ont démarré le 13 mars. De nombreux autres travaux seront 
lancés et réalisés cette année pour certains.  

L’équipe municipale poursuit son travail pour la réhabilitation de la piscine. L’étude de faisabilité et de programmation 
lancée en 2022 a été délivrée le 22 juin et nous allons enclencher la phase suivante : la recherche du financement pour 
lancer les travaux. Je note cependant beaucoup de mauvaise foi et parfois une montée gratuite de la surenchère à des 
visées purement politiques. Or, la démarche d’une réouverture sécurisée exige un effort collectif et de la transparence. 
Nous devons cela à tous les Lectourois. Des réunions seront organisées pour permettre aux administrés d’avoir la 
même information et d’engager ensemble une démarche constructive. 

Chers amis, Lectoure brille ! Nous avons été labellisés « Commune Halte — Chemin de Compostelle » en France le 9 juin 
dernier.  Cette labellisation répond à la vision politique de l’équipe municipale autour du Slow tourisme et de l’attractivité 
de la ville de Lectoure de manière générale. Pour moi, c’est aussi la reconnaissance de nos efforts collectifs (agents, 
commerçants, hébergeurs, agriculteurs, artisans et élus) pour que Lectoure reste le phare de la Lomagne et l’une des 
destinations privilégiées dans le Gers. L’équipe municipale est engagée et travaille à faire rayonner Lectoure. Nous avons 
aujourd’hui plus de 10 labels et leurs lots d’exigence. Ce sont des démarches qui nous engagent davantage et nous 
motivent à travailler pour l’intérêt général.

Le 5 avril et le 8 juin, avec les adjoints, j’ai reçu en mairie les élèves des lycées Maréchal Lannes et Saint-Jean, respecti-
vement vice-champions de France de Basket junior pour la première fois et champions de France de rugby à XIII pour 
la deuxième fois. Ces élèves champions font rayonner notre ville par leur talent et leur esprit du collectif. Les couleurs 
de Lectoure ont rarement autant voyagé et été récompensées. 

Le mandat du conseil municipal des jeunes prend fin en juillet. Éric Mattiussi, adjoint chargé du sport et de la jeunesse 
les a suivis durant 2 ans. C’est avec une certaine émotion qu’ils passeront la main à un nouveau conseil municipal qui 
sera élu en septembre. Nous nous sommes engagés pour la jeunesse à Lectoure. C’est pourquoi le projet de City stade 
sera réalisé dans les prochains mois. Il vient couronner le mandat de ces jeunes élus que je tiens ici à remercier pour leur 
sens du service public et leur engagement au service de leur commune.

Je vous laisse prendre connaissance du contenu de ce bulletin n°61 et de découvrir les grands thèmes qui ont marqué 
l’actualité de notre collectivité. 

Bonne lecture !

L’état civil 
Naissances
Hyloan SADET le 24/11/2022
Juliette POLOSSE le 13/12/2022 
Héloïse LENORMAND le 16/12/2022
Ghjulian TOUZÉ le 17/12/2022
Matthew CRIEM le 01/01/2023
Rudy VASSAL le 10/01/2023
Emilio DUCASI le 19/01/2023 
Jules MIRADE le 22/01/2023
Rayan EL JAISSI le 02/02/2023
Maïlan CARMEL le 04/02/2023
Diane BEAUDUC le 09/02/2023
Zaïna IVANOVITCH le 03/03/2023
Malya RENARD le 15/04/2023
Isaline le GOUVELLO de la PORTE
le 26/05/2023
Rigels RAKIPI le 26/05/2023
Mickaël HOARAU le 31/05/2023
Demetre DAUSHVILI le 06/06/2023
Camille MATEOS le 14/06/2023
Méline COYAC le 16/06/2023

Mariages 
Jonathan LAMAZERE 
et Mathilde CASTAGNET le 30/12/2022
Bernard GAYRAUD 
et Evelyne MENANTEAU le 08/02/2023
Eric SALGUES 
et Caroline GODET le 01/04/2023
Jonathan GRIFFITHS 
et Louise VANHELST le 27/05/2023
Frank MAULBON d’ARBAUMONT
 et Florence del ROSSO le 06/06/2023
Jean-Marc DARTIGUELONGUE 
et Dominique SERAISSOL le 10/06/2023
Philippe CRÉMA 
et Annabelle AZEVEDO le 17/06/2023 

Décès 
Yvette AMAT vve CRASTES le 29/11/2022
Valérie épouse SELSIS le 03/12/2022
Antonio MARCHESI le 08/12/2022
Louis DUPRAT le 13/12/2023
Léonilde ZANUSSO le 14/12/2022
Marie-France GUIET veuve ESPIAU
le 18/12/2022
Claudine CALLENAERE veuve CHAVET 
le 19/12/2022
Eliane COMBRET veuve DEL ROSSO 
le 20/12/2022
Eric GENNARI le 22/12/2022
Gisèle PEYLABERE le 24/12/2022
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Décès (suite)
Amélie BARTHE veuve DUGROS 
le 26/12/2022 
Eugénie THALHEMER veuve CHARRIERE 
le 27/12/2022
Marie PARAGUETTE épouse PUJOS le 
01/01/2023
Odile SENCERIN le 02/01/2023
Henri CHEVALLEREAU le 03/01/2023
Anne-Marie BOURBON veuve BARIC 
le 04/01/2023
Valérie MASCARADE veuve BERAUT 
le 04/01/2023
Carmen CRIVELLI le 05/01/2023
Sylviane LADOUSSE le 05/01/2023
Régis FABBRO le 05/01/2023
Linette AURENSAN veuve DUPRAT 
le 07/01/2023
Patrick MAZERET le 08/01/2023
Solange LESUEUR veuve PORTAL 
le 30/01/2023
Yves MAURAIN le 30/01/2023
Emilia RIBEIRO DE AZEVEDO veuve 
TEIXEIRA le 06/02/2023
Thérèse CHAUCHET le 06/02/2023
Daniel GASET le 12/02/2023
Esperanza GONZALEZ-LAMELA vve 
TICHANE le 13/02/2023
Michel PESQUIDOUX le 22/02/2023
André PONTAC le 02/03/2023
Lino BORGOLOTTO le 19/03/2023
James MCLAREN le 25/03/2023
Jean-Paul LABEYRIE le 09/04/2023
Santé BATTISTELLA le 17/04/2023
Laure BALDINI le 17/04/2023
Danielle CECILLE veuve BUCHET 
le 21/04/2023
Jeanne DUBON veuve BAQUE 
le 29/04/2023
Justine MALOBERTI veuve VESPERTINI 
le 01/05/2023
Paulette BESNARD veuve PALOU 
le 03/05/2023
Michel MENARD le 05/05/2023
Thérèse SEKULA épouse DOSTES 
le 06/05/2023
Georgette veuve ARMAGNAC 
le 09/05/2023
Jeannine KOCAJ le 14/05/2023 
Patrick LE GALL le 23/05/2023
Maria GRANZIERA le 16/06/2023
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une journée CITOYENNE 
Environnement

Le 1er avril, journée mondiale de la blague et du poisson 
d’avril correspond à un jour dit de « grand nettoyage 
de printemps » organisé par la mairie de Lectoure à 

l’initiative d’Arnault Cabelguenne. Cette action était organisée 
par la municipalité et soutenue par le SIDEL. La finalité visée 
est de sensibiliser aux bons gestes et à la préservation de notre 
environnement immédiat.

Après la démocratie participative, la municipalité de Lec-
toure s’implique aussi dans la citoyenneté active

Tous les Lectourois qui le souhaitaient étaient invités à se joindre 
aux élus le samedi 1er avril à 8h30 dans la Cour de la Mairie. L’ac-
tivité débuta par un petit-déjeuner offert. Les participants étaient 
ensuite conviés au nettoyage des chemins et abords de la ville. Un apéritif a été gracieusement proposé après le tri et l’achemine-

ment des déchets. Les participants étaient venus équipés de gilets 
de sécurité et de bottes. Pour ceux qui n’en avaient pas, les gants 
étaient fournis par le SIDEL.

En partenariat avec le Syndicat intercommunal (SIDEL), les organi-
sateurs de la journée citoyenne entendaient également favoriser, 
par ce geste, le renforcement des liens sociaux et le vivre-en-
semble, principes essentiels de la République. Après la démocra-
tie participative, la municipalité de Lectoure s’implique aussi dans 
la citoyenneté active.  Associer le citoyen à l’action publique et 
préserver ensemble le bien commun, tel est le sens de ce grand 
nettoyage de printemps.

Tout le monde pouvait participer à la journée citoyenne, quel 
que soit l’âge ou la profession des personnes désireuses de venir 
contribuer à cette action généreuse et exemplaire.
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pour préserver l’environnement

La mairie a organisé

Attendus depuis de nombreuses années, les travaux de couverture 
des terrains de tennis de Lectoure en panneaux photovoltaïques 
ont été lancés mardi 25 avril et devront durer plusieurs mois. L’en-
treprise Vertsun SAS a été retenue pour l’exécution des travaux 
suite au lancement d’un appel à projets. 

Fortement investie pour la jeunesse, le sport et l’éducation, la mu-
nicipalité de Lectoure a trouvé une solution de financement pour 

répondre aux demandes des jeunes et des professionnels du ten-
nis club de la commune. Le financement du projet passe donc par 
un bail emphytéotique de 25 ans. C’est-à-dire, Vertsun SAS qui 
couvre les terrains vendra la production de l’électricité pendant 
25 ans. Après ce délai, la mairie de Lectoure reprendra la propriété 
des bâtiments, des panneaux et de la production de l’électricité.

La municipalité travaille pour la jeunesse lectouroise 

En effet, la réalisation de ces travaux donnera un grand confort 
aux jeunes tennismans du canton qui n’auront plus à se déplacer 
ailleurs pour pratiquer leur discipline. Qu’il pleuve ou qu’il neige, 
les tournois pourront se tenir en toute sécurité et toute sérénité. 
Pour le tennis club, ce sera une disponibilité en permanence avec 
une amplitude horaire beaucoup plus importante que d’habitude. 
Son président, Patrice Lucante n’a pas caché sa joie de voir le dé-
marrage des travaux : « C’est avec une grande joie qu’on accueille 
le début des travaux qu’on attendait depuis pas mal de temps, pas 
mal d’années. Le projet avait été formaté par Cyril Chenin et il est 
enfin réalisé », a-t-il affirmé.

Cette couverture répond aussi à la politique de développement 
durable qui passe par la promotion des énergies renouvelables, 
politique portée par l’équipe municipale. 

panneaux PHOTOVOLTAÏQUES
Lancement des travaux de couverture des terrains de tennis en

EXTINCTION DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC
Lectoure préserve le ciel étoilé et la biodiversité 

Depuis le 1er juillet 2022, la loi interdit l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques sur l’ensemble du domaine public (cime-
tières et stades compris) et privé de la commune (espaces exté-
rieurs, espaces d’agrément, jardins familiaux, voies d’accès…).

Pour préserver la santé des Lectourois et la biodiversité, L’équipe 
municipale avait décidé depuis quelques années d’entretenir ses 
espaces verts sans pesticide. Labellisée 4 fleurs et Territoire Bio 
engagé, Lectoure a maintenant arrêté l’utilisation de produits 
phytosanitaires, (insecticides, fongicides, herbicides) pour l’en-
tretien de l’ensemble de son domaine public.

Porter un nouveau regard sur la préservation de 
l’environnement et la santé des Lectourois

Cette décision présente un intérêt majeur pour la préservation des 
sols, des ressources en eau (arrêt de la pollution des rivières) et 
favorise la réapparition d’une flore diversifiée et d’une faune sau-
vage comme les oiseaux et les insectes.

Il nous faut donc changer notre regard et accepter la présence 
d’une végétation spontanée comme le signe d’un environnement 
qui préserve notre santé. Les produits nocifs qui permettaient au-
trefois d’éradiquer toute végétation sont un danger pour le bien-
être, mais également pour la planète. Les plantes sauvages qui 
colonisent le domaine public ne sont pas polluantes. 

Pour une ville propre, chacun doit contribuer au désher-
bage manuel devant chez lui

Plusieurs solutions alternatives sont utilisées par les agents mu-
nicipaux, comme par exemple le désherbage manuel ou méca-
nique des espaces verts ou des voiries, le paillage des massifs et 
la gestion différenciée des espaces verts. Toutefois, ces solutions 
alternatives ne pourront pas éradiquer totalement les herbes sau-
vages. Pour limiter les herbes folles, nous avons besoin de tous.

Chacun sait que l’entretien des trottoirs doit être assuré par le ri-
verain le long de sa propriété, en toute saison (chutes de feuilles 
ou neige). En cas d’accident, la responsabilité du riverain peut être 
engagée. Les mauvaises herbes qui poussent le long des murs 
sont également à enlever par les riverains. C’est donc un travail 
d’ensemble qui doit être assuré par la mairie et les administrés.

ZÉRO PHYTO
La municipalité fait la promotion du

Environnement

Le conseil municipal a choisi d’appuyer sur l’interrupteur. Lors 
des vœux de la municipalité le 12 janvier dernier, le maire avait 
annoncé le lancement de la mécanique cette année pour per-
mettre d’ économiser à terme jusqu’à environ 30 % du budget 
énergétique de la commune. Cette mesure est le prolonge-
ment du plan de sobriété énergétique lancé courant 2023. 

Depuis le 1er juillet, la ville de Lectoure pratique l’extinction de 
l’éclairage nocturne. Durant l’été, de 1h à 6h du matin, l’éclairage 
public sera éteint. Pendant l’hiver, c’est de 23h à 6h du matin. 
Cette décision a pour finalités la santé des lectourois, la préserva-
tion de la biodiversité et la sobriété énergétique. Bien sûr, les prix 
de l’énergie sont montés en flèche depuis l’agression de l’Ukraine 
par la Russie. Les ménages tout comme les mairies sont touchés 

par cette augmentation du kilowattheure (kWh). Il 
faut donc agir. Elle est aussi en cohérence avec 

nos engagements en matière de ville durable 
notamment par le label Cittaslow.   

Un spectacle tourbillonnant de vie qui 
se déroule dans les coulisses de la nuit

L’extinction de l’éclairage public n’est pas 
propre à la ville de Lectoure. Elle s’impose 
aujourd’hui aux collectivités comme la 
nôtre qui s’engagent pour préserver la bio-
diversité. Lectoure va donc rejoindre les 
40% de commune de France métropoli-
taines qui éteignent l’éclairage nocturne. 

Dans « Osons la nuit » de Johan Eklöf, 
chercheur et zoologiste suédois, l’au-
teur alerte sur les effets néfastes de la 
pollution lumineuse sur l’ensemble 

du vivant : « Ballet nutritif des chauves-souris, chant nuptial des 
grands ducs, perspective vertigineuse de la voûte céleste, biolu-
minescence des créatures des abysses… C’est un spectacle tour-
billonnant de vie qui se déroule dans les coulisses de la nuit, ce 
moment sacré, propice aux principales activités de la faune sau-
vage : accouplement, chasse, pollinisation… La nuit n’est pas le 
monde des humains ! Pour capter sa magie, il faut savoir faire 
preuve de patience, mettre ses cinq sens en éveil et, surtout, lais-
ser place à l’obscurité. Car, si notre peur du noir nous incite à tout 
illuminer, la pénombre demeure une condition vitale à l’équilibre 
fragile des écosystèmes et à notre propre santé » écrit-il. 

La beauté se trouve dans la nuit
Dans un rapport de l’Académie nationale de médecine paru en 
juin 2021, la lumière artificielle serait la cause indirecte de cer-
taines formes de cancer : « L’exposition à la lumière artificielle la 
nuit (LAN) a un effet délétère sur l’horloge interne. Les cellules 
ganglionnaires intrinsèquement photosensibles (ipRGCs) sont 
responsables des fonctions non-visuelles de la rétine, et per-
çoivent le signal lumineux qui est transmis à l’horloge interne 
pour aboutir à la glande pinéale. La lumière inhibe la sécrétion 
de mélatonine et est capable d’avancer ou de retarder l’horloge 
selon l’heure d’exposition, à l’origine d’une désynchronisation ». 

La beauté se trouve dans la nuit, lorsqu’on entend le chant des oi-
seaux, lorsqu’on observe la lune et sa lumière se refléter nos murs, 
lorsqu’on cohabite avec les animaux menacés d’extinction par la 
pollution lumineuse. Rien n’est plus beau, plus magnifique que de 
vivre simplement ; nous devons cela aux générations à venir. 

Bientôt, les papillons et autres insectes de nuit seront de retour 
à Lectoure juste après le coucher du soleil. Et les chauves-souris 
seront plus à l’aise pour chasser le moustique !



Entretien
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La municipalité de Lectoure a doté 
les services techniques de la ville 
de trois nouveaux équipements 

pour l’entretien du terrain du stade et le 
ramassage des feuilles. Ce renouvellement 
de machines améliore à la fois la qualité 
de tonte des pelouses, les conditions de 
travail des agents municipaux du service 
espaces verts et l’efficience de leurs 
interventions. D’ores et déjà, les agents 
qui pilotent ces équipements témoignent 
d’un gain de temps énorme. 

Satisfaire les agents 

Ces équipements sont au nombre de trois :

- Une tondeuse Kubota pour tondre les 
terrains d’honneur avec un bac de ramas-
sage intégré, 

- Un plateau de coupe pour tondre en 
mulching, destiné aux terrains d’entraine-
ment, 

- Un aspirateur à feuilles pour intervenir 
partout en ville.

Une séance de présentation des ma-
chines a eu lieu le 12 avril à 15h au stade 
communal en présence de Monsieur le 
Maire Xavier Ballenghien, de son adjoint 
André Galoix, du directeur des services 
techniques Laurent Laridant et des agents 
du cadre de vie.

DE NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS 

d’entretien pour le stade municipal

LA MAIRIE ENTRETIENT LES CIMETIÈRES
Un agent municipal a été désigné pour entretenir une fois par 
semaine les cimetières « Saint Gervais » et « Saint Esprit » de Lec-
toure. Son travail consiste à nettoyer les allées avec un souffleur, 
arracher les herbes, passer le rotofil. Après avoir fait le tri, il vide 
dans les conteneurs qui sont mis à la disposition par le SIDEL. Cet 
agent a pris l’initiative d’installer des bidons sur des supports fabri-
qués dans nos services techniques et ces bidons facilitent l’apport 
de l’eau auprès des tombes. 

Après les intempéries de ces derniers jours, l’élue s’est 
rendue sur les lieux pour vérifier l’état des cimetières

Rendre nos cimetières plus accueillants pour les familles et par 
respect pour les défunts est une priorité de la municipalité. L’élue 
et l’agent travaillent pour que nos cimetières soient plus paysagés, 
plus fleuris. C’est pourquoi le service « espaces verts » a proposé 
de mettre de la jachère fleurie pour embellir certains espaces. 

La propreté des cimetières est aussi l’affaire des propriétaires 
des concessions ; ils doivent veiller à conserver un bon état des 
tombes, à retirer les fleurs fanées, et à entretenir les abords di-
rects autour des tombes.

Après les intempéries de ces derniers jours, l’élue s’est rendue sur 
les lieux pour vérifier l’état des cimetières. Elle a noté toutes les 
dégradations causées par le vent et les coulées de boue et les a 
fait remonter à l’agent en charge des cimetières. 

L’élue travaille avec l’agent et les services techniques pour effec-
tuer des travaux d’amélioration. Entre autres l’accessibilité de cer-
taines tombes, l’évacuation des eaux pluviales, le fleurissement, le 
jardin du souvenir, etc.

La mairie met à disposition des emplacements libres. Voici le tarif 
des concessions :

CIMETIÈRE 2023
Achat d'une concession au nouveau cimetière* 350 €/m²

Achat d'une concession aux anciens cimetières* 260 €/m²

Dépôt d'urne funéraire dans le Colombarium* 620 €

Concession de 1 m² dans le Jardin d'Urnes* 620 €

Dépôt des cendres dans le Puits de Dispersion Gratuit

Dépôt d'urne sur la tombe d'un proche parent* Gratuit

Dépositoire du 1er mois au 6me mois 12 €/mois

Dépositoire du 7me mois au 9me mois 19 €/mois

Dépositoire du 10me mois au 12me mois 25 €/mois

Dépositoire au-delà de 12 mois 1 €/jour

Taxes relatives aux opérations funéraires 26 €

Vous pouvez aussi vous renseigner auprès des services de la 
mairie qui vous les communiqueront.

*pour une durée de 50 ans

REMPARTS DU CARMEL

CHÂTEAU D’EAU

Travaux
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En avril dernier, des travaux de réhabilitation des réservoirs 
d’eau de Lectoure ont été lancés par le syndicat 
intercommunal d’alimentation en eau potable (SIAEP) 

pour un coût total de 171 000 € HT. Cette réhabilitation s’inscrit 
dans le cadre du programme de lutte contre les fuites d’eau. Le 
réseau d’eau potable du lectourois fait plus de 620 km, ce qui 
représente un travail d’entretien important. 

Le réservoir Banel à Lectoure est le dernier dont l’étanchéité inté-
rieure n’avait pas été jusqu’ici refaite. Il était donc nécessaire d’enga-
ger ces travaux puisque des fuites d’eau avaient été repérées par le 
SIAEP. L’entreprise de travaux sélectionnée par appel d’offres a réali-
sé des points de piquage, l’isolation du réservoir et elle a repris toute 
la toiture du château d’eau. Elle a aussi utilisé un produit spécifique 
pour refaire l’étanchéité de la cuve de stockage de l’eau potable. 

Les Lectourois attendaient depuis de 
nombreuses années le lancement des 
travaux de rénovation des remparts 

du Carmel. C’est maintenant chose faite. Le 
lundi 13 mars au matin, un huissier de justice est 
passé pour établir le constat d’affichage (permis 
de construire) et effectuer l’état des lieux avant 
travaux. À la suite de son passage, l’entreprise 
SGRP a démarré les travaux de restauration 
et de valorisation des remparts du Carmel 
(maçonnerie et pierre de taille) dont la dépense 
globale est de 316.964,59 euros hors taxes. 

La Fondation du Patrimoine, l’État, le 
Conseil régional Occitanie et la commune 
de Lectoure financent ces travaux de res-
tauration 

En 2022, Lectoure avait été l’une des 10 com-
munes de France à être lauréates du prix « En-
gagés pour le Patrimoine  », grâce à l’appui de 

la délégation régionale de la Fondation du Pa-

trimoine. 

La Fondation du patrimoine, avec le soutien des 

ministères de la Culture et de la Cohésion des 

territoires et des relations avec les collectivités 

territoriales, a apporté un soutien de 100.000€ 

à la commune de Lectoure pour son projet de 

restauration des remparts. Cette somme a été 

fléchée par la municipalité vers le chantier des 

remparts du Carmel. D’autres partenaires ap-

portent également une contribution financière 

importante : l’État a accordé une subvention de 

80. 168 €, le Conseil régional s’est aussi engagé 

à hauteur de 53 .445 € et le club des mécènes 

Armagnac Gers Baïse à hauteur de 22. 000 €. Le 

solde étant à la charge de la mairie de Lectoure.  

L’équipe municipale a fait de la préservation du 

patrimoine une de ses priorités 

d’action, et les remparts de Lec-

toure sont un élément structu-

rant de ce patrimoine.

des travaux pour refaire l’étanchéité des réservoirs

les travaux de restauration sont lancés

Le mardi 25 avril au 
matin, les travaux de 
mise en sécurité de 

la rue Ydron ont été lancés. 
L’amélioration de ce carrefour 
autrefois très dangereux et qui 
glissait par rapport aux pavés, 
sur lequel il y avait eu des 
accidents, était une promesse 
de la municipalité. 

Pour cette réalisation, la mai-
rie a privilégié le retrait et le 
remplacement des pavés en 
enrobé. Ce qui permet désor-
mais de protéger les piétons et 
de sécuriser le lieu. En effet, le 
trottoir a été rallongé en béton 
désactivé. L’accomplissement 
de ces travaux est un grand 
soulagement pour les usagers 
et les lectourois qui pratiquent 
la rue Ydron. Le bruit et les ac-
cidents étaient récurrents, cela 
relève maintenant du passé. 

La municipalité poursuit son 
programme de voirie. Les 
chantiers sont ouverts partout 
et leur exécution se poursuit.

RUE YDRON
succès pour les 
travaux de mise 
en sécurité



Le Souk
63 rue Nationale (anc. Boutique Martine)

Ouvert du lundi au samedi de 9h à 12h30 et de 14h30 à 19h 
et le dimanche de 10h à 13h.

Qui êtes-vous 
et qu’est-ce qui se 

cache derrière Le Souk ?
Je m’appelle Omar Armel j’ai 36 ans, j’ai 
pris racine à Lectoure il y a 16 ans. Le Souk 
c’est l’histoire d’une rencontre entre deux 
pays, Le Maroc et la France. C’est l’envie de 
faire partager à ma ville de cœur Lectoure, 
les fleurons de ma culture… C’est un trait 
d’union dans ma vie, à la croisée de la ri-
chesse d’une double culture.
C’est avec Marie et Nathalie, deux ven-
deuses passionnées et aguerries que j’ai 
décidé de lancer ce concept store 100% 
artisanat marocain. L’idée est d’inviter nos 

visiteurs à la découverte et au voyage.

Quand avez-vous ouvert et quelle est 
votre clientèle ? 
Nous avons ouvert notre boutique le 5 avril 
2023 après 6 mois de travail et de réflexion 
autour de ce projet. Notre clientèle est d’abord 
locale, habitants de Lectoure ou des environs, 
résidents permanents, mais aussi secondaires. 
Nos clients sont aussi des touristes, amoureux 
du Gers et surtout de Lectoure. 

Quels produits proposez-vous ? 
Tous nos produits ont fait le voyage depuis 
le Maroc, 100% issus de l’artisanat Maro-
cain. Notre sélection rassemble en effet 

une variété de 
produits de dé-
coration, ameu-
blement, art de 
la table, épicerie 
fine, pâtisserie.. Le 
choix est vaste. 
L’idée est à la fois d’ap-
porter une offre « cadeaux » peu présente à 
Lectoure et aussi d’offrir à nos clients la pos-
sibilité du « sur-mesure » : tout est possible, il 
suffit juste d’imaginer
Nous sélectionnons nos produits directe-
ment auprès d’artisans dans diverses ré-
gions du Maroc.

Nouveaux commerces et services
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Nouveaux commerces et services

Monsieur L’Épicier
81 rue Nationale (face Halle aux Grains)

Qui êtes-vous 
et pourquoi vous 

êtes-vous installé à Lectoure  ? 
Je suis Gaétan Marie, j’ai travaillé 15 ans 
en distribution, dont 5 ans en distribution 
spécialisée bio et locale. Cela fait 8 ans que 
j’habite dans le Gers, j’ai d’ailleurs décou-
vert cette région grâce à Lectoure. 

Que vendez-vous dans votre magasin ?
C’est une épicerie avec des produits bios 
et/ou locaux. On y trouve des fruits et lé-
gumes de saison, de nombreux produits 
en vrac, du vin, des produits d’entretien, de 
l’aromathérapie, mais aussi des objets et 
ustensiles pour la cuisine, la maison ou des 
idées cadeaux.

Comment le concept « consommer 
local » s’exprime dans votre magasin ? 
Je propose une offre complète où l’on peut 
trouver de tout. Certains produits viennent 
donc de l’étranger, ou de France. Cepen-
dant, lorsque j’arrive à trouver ces réfé-
rences dans la région, le département ou 
idéalement à Lectoure et St-Clar, je les 
prends en priorité. 
On est vite surpris par le 
nombre d’articles que l’on 
peut avoir en production 
locale et en plus de faire 
fonctionner l’écono-
mie locale, cela permet 
d’avoir des prix abor-
dables même en bio.

Lectoure est labellisée « Territoire Bio 
Engagé ». Quels sont les produits bio 
proposés dans votre magasin et d’où 
viennent-ils ?
Je travaille avec des producteurs en direct 
— c’est d’ailleurs passionnant, ce sont des 
métiers portés par des personnes avec de 
belles valeurs, ce qui est essentiel pour 

moi. 
Je suis aussi en contact avec 

des coopératives de la région, 
ainsi qu’avec un grossiste 
spécialisé bio qui me per-
met d’avoir des produits 
qu’on ne trouve pas ici. 95 
% des produits proposés 

sont bios, et il y a plus de 
2.500 références.

Atelier Vitrail d’Autize
28 rue Nationale (anc. Boulangerie Grandé)

Ouvert du mardi au samedi de 10h à 12h30 et de 14h à 19h.
Horaires variables selon saison et chantiers en cours.

Qui êtes-vous et depuis quand avez-
vous ouvert ce commerce ? 
Médiéviste de formation et par passion, 
durant la première partie de ma carrière j’ai 
travaillé dans l’édition en tant que direc-
trice éditoriale. Souhaitant donner un autre 
sens à ma vie professionnelle, en 2016 j’ai 
intégré le Centre International du Vitrail 
de Chartres afin de me former au métier 
ancestral de maître verrier, renouant ainsi 
de la plus belle manière avec ma pas-
sion pour le Moyen Âge ! J’y ai obtenu 
un diplôme des métiers d’art en tant 
que vitrailliste, mais également un 
diplôme de restaurateur de vitraux. 
En 2018, j’ai ouvert l’Atelier Vitrail 
d’Autize, installé à Paris entre la Seine 
et le Trocadéro. Ayant à cœur de par-
tager ma passion et de transmettre un 
savoir-faire, depuis 2018 j’enseigne le vi-
trail à des classes d’adultes dans un centre 
culturel en région parisienne. En parallèle, 
et toujours par goût de la transmission et du 
partage, j’organise des ateliers et des stages 
pour découvrir la technique du vitrail tradi-
tionnel au plomb ou celle du vitrail Tiffany.

En quoi consiste votre métier ? 
Si je travaille le verre en premier lieu pour 
restaurer et créer des vitraux, j’imagine 
et réalise également des aménagements 
intérieurs, des luminaires, des objets de 
décoration et même des bijoux. Concer-
nant la restauration de vitraux, elle peut 
concerner aussi bien des édifices religieux 
et des monuments historiques que des 

bâtiments appartenant 
à des particuliers. 

Concernant les 
créations, tout 
commence par 
un échange 
avec le client 
pour com-

prendre ses be-
soins et ses envies 

afin de les «traduire» 
en verre et en lumière.

Pourquoi le choix de Lectoure et 
comment l’idée de s’installer dans la 
ville est venue ? 
En 2021 je me suis installée à Terraube où 
j’ai ouvert un second atelier en parallèle à 

celui de Paris. 
Je voulais profi-
ter de la beauté, 
de la sérénité et 
de l’incroyable 
lumière de cette 
« Toscane française » ! 
Vaste et calme, mon ate-
lier est niché dans la campagne, ce qui 
est idéal pour créer. Par contre, pour le 
trouver il faut mettre son GPS… ou bien se 
perdre ! Comme j’avais envie de montrer 
mon travail et de faire découvrir cet arti-
sanat d’art au plus grand nombre, j’ai donc 
décidé d’ouvrir un petit atelier-boutique, 
une surface d’exposition, dans le centre de 
Lectoure dont je suis totalement amou-
reuse.

Avez-vous une information à faire 
passer aux lectourois et à vos 
potentiels clients ? 
N’hésitez pas à pousser la porte de l’atelier, 
car je serai toujours ravie de vous parler 
de ce métier ancestral qui fait partie inté-
grante de notre patrimoine et contribue à 
en assurer la préservation.

Pouvez-vous nous parler de votre 
parcours professionnel ? 
Je suis une personne très active, très cu-
rieuse et tout au long de ma vie je me suis 
formée et j’ai travaillé dans des domaines 
très diversifiés. J’ai commencé ma carrière 
professionnelle en étant journaliste et de là 
je suis passée au monde de la culture et 
du patrimoine pour encore une fois me 
reconvertir dans un domaine qui m’a tou-
jours intéressé : la santé. J’aime le concept 
de vivre plusieurs vies dans une seule.

En quoi consiste votre travail de 
kinésithérapeute ?
La plupart du temps mon travail consiste à 
repérer la pathologie du patient et mettre 
en route un programme thérapeutique qui 
soulage sa douleur et qui lui permette de re-
prendre ses activités quotidiennes et profes-
sionnelles. Avec certains patients il s’agit plu-
tôt de faire un entretien pour qu’ils gardent 
leurs capacités et qu’ils évitent la dégrada-

tion de leur état physique et psychologique. 
Pour réussir, mon grand allié est l’exercice 
thérapeutique qui est dans la grande majori-
té des cas la solution du problème. Souvent 
les lésions arrivent parce qu’on demande à 
notre corps un effort au-delà de ses capa-
cités, une activité trop longue, faite trop vite 
ou une charge trop lourde, déclenchent des 
lésions et des douleurs. Alors, si le patient 
me suit, et au-delà de la solution momen-
tanée, j’essaie d’instaurer des habitudes de 
vie pour que le corps soit préparé pour les 
efforts quotidiens.

Pourquoi avoir ouvert votre cabinet à 
Lectoure  ? 
Avant de m’installer à Lectoure je travaillais 
à Fleurance, mais j’habitais ici. Alors, quand 
j’ai décidé de me mettre à mon compte ça 
a été un choix presque naturel. 

Quelle est votre clientèle et depuis 
quand êtes-vous installée dans la ville ? 
J’ai ouvert les portes du cabinet le 20 mars 

2023 et mes patients sont très variés avec 
une moyenne d’âge de 60 ans et des pa-
thologies qui vont des troubles de l’appa-
reil musculosquelettique aux programmes 
post-opératoires ou de la kiné respiratoire 
entre d’autres.

Qu’est-ce qui vous distingue des 
autres cabinets sur le territoire ? 
Je ne peux pas savoir comment font mes 
collègues, mais mon travail passe par l’ac-
compagnement et l’écoute de mes patients 
lors de la séance, par la technique manuelle 
et, dès que la douleur le permet, par le travail 
actif centré surtout en exercice et remise en 
forme. J’essaie de créer une alliance thé-
rapeutique avec le patient qui doit se res-
ponsabiliser en suivant mes consignes pour 
accéder à sa récupération. L’éducation du 
patient est essentielle pour moi : mon but 
est de lui faire comprendre sa pathologie et 
le pourquoi du traitement, c’est cela qui va le 
motiver à me suivre lors des séances.

Ouvert du mardi au samedi de 9h-12h30/15h-19h et le lundi 
de 16h à 19h (marché Locabios).

Maria-Josée LLUCH
Kinésithérapeute, 55 rue Alsace-Lorraine
(anc. Boutique du Bleu de Lectoure)

Sur rendez-vous uniquement au 05 62 68 36 75
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Rencontres

Martial MAIGRET
Facteur d’instruments à vent «Chez l’facteur»
Martial MAIGRET est un facteur d’instru-
ments à vent. Martial aime dire que c’est 
son « passeport pour voyager dans le 
monde ». En effet, il est installé à Lectoure 
et travaille pour des musiciens du monde 
entier. Il possède plus de 33 ans d’expé-
rience au service de tous ces artistes. 
La mairie est allée à sa rencontre dans son 
atelier de réparation et de manu-
facture d’instruments rue du 14 
juillet. Souriant et très pas-
sionné par son métier, Mar-
tial lève dans cette inter-
view un coin de voile sur 
son immense parcours. 
« Mon métier me permet 
de travailler partout dans 
le monde tout en restant 
à Lectoure. Par ce métier, Je 
parviens aussi à donner de la va-
leur à mon travail et donc à dévelop-
per l’estime de moi-même » .
Il est aussi l’inventeur de la « béquille 32 ». 
Une innovation qui permet d’améliorer le 
son et le confort d’utilisation des trompettes. 

Qui êtes-vous et depuis quand exerce-
rez-vous ce métier ? 
Je suis né à Gennevilliers (Hauts-de-Seine) 
en 1966. J’ai vécu dans un quartier très dif-
ficile. Il y avait beaucoup de délinquance là 
où je vivais. C’est la musique qui m’a sorti 
dans ce quartier. J’étais très fort en maths ; 
je sautais des classes et j’avais toujours des 
19/20. 
Je suis parti de chez moi sac à dos à l’âge 
de 14 ans. Quand on est jeune, on fait 
beaucoup de bêtises. Dans mon cas, c’était 

une autre époque. 
Je suis titulaire de deux CAP. L’un en chau-
dronnerie tôle fine et l’autre en tourneur 
fraiseur. Pour rentrer chez SELMER (la 
Rolls-Royce des fabrications mondiales de 
saxophones), il fallait avoir ces deux CAP. 
Quand j’ai intégré SELMER, ils m’ont mis à 
tous les postes difficiles. C’est très particu-

lier, mais il fallait tenir. Car pour SEL-
MER, c’était une façon de tester 

ma motivation. 
En effet, ils ne prenaient 
que 12 personnes tous les 
5 ans. C’était très com-
pétitif. Ceux qui arrivaient 
au bout de l’étape avaient 
droit à un BTS en manu-

facture d’art. Ils finissaient 
donc à l’usine à Paris où il y 

avait les meilleurs facteurs qui 
recevaient les grands artistes comme 

Manu Dibango, Maurice André et bien 
d’autres. C’est aussi là-bas qu’on réglait 
les instruments, Rue de la Fontaine au Roi 
à Paris. Je suis donc parvenu à arriver au 
bout après avoir passé toutes les étapes, 
de la chaudronnerie à la fabrication. 

En quoi consiste ce métier de facteur ? 
Dans notre atelier à Lectoure, nous fabri-
quons certaines pièces détachées et répa-
rons des instruments de musique. Nous les 
ajustons aussi selon les musiciens (le jazz 
n’a par exemple pas le même réglage que 
le classique qui doit être réglé à 440 Hz ou 
encore la variété comme ceux qui vont sur 
les plateaux télé) pour qu’ils sonnent juste. 
Par ailleurs, la pratique de ce métier exige 

b e a u c o u p 
de méca-
nique des 
fluides, l’ingé-
nierie et la maî-
trise des mathéma-
tiques. Si avoir l’oreille 
est important pour le gui-
tariste qui règle l’impédance, dans 
ce métier, c’est un plus, mais ce n’est pas 
obligatoire. 
Quelle est votre clientèle ? 
Notre clientèle est variée. Ça va de l’ap-
prenti musicien, l’orchestre à l’école 
jusqu’au musicien professionnel. Nous 
avons beaucoup de musiciens profession-
nels qui viennent nous voir à Lectoure. La 
vie musicale fait partie de la société. Nous 
avons donc une clientèle très diversifiée 
qu’on ne peut pas citer. On côtoie toute 
la société, parfois des personnes qui ont 
juste envie de découvrir le métier. 

Quelle est l’histoire du métier de facteur 
de manière brève ? 
C’est un passeport pour voyager dans le 
monde. Ce métier existe officiellement 
depuis l’ère des Romains. C’est à partir du 
XVIIIe siècle qu’il y a eu des facteurs recon-
nus comme Adolphe sax qui a inventé le 
saxophone. Aujourd’hui, mon métier est 
malheureusement menacé de disparition 
et cela me désespère notamment pour 
les jeunes. Même s’il y a au Mans l’Institut 
technologique européen des métiers de 
la musique. Cela ne résout cependant pas 
tous les problèmes.

François MOTTE
Auteur de «Seconde main : 32 tables de fêtes chinées & 
autant de recettes qui vont avec» éd. Hachette Pratique
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Qui êtes-vous ?
Je m’appelle François Motte. Je suis 
d’origine picarde, mais j’habite Pa-
ris depuis suffisamment longtemps 

pour me sentir parisien et suis aussi 
Lectourois depuis quelque temps.

J’aime marcher dans la campagne et les 
villes, lire, imaginer des fêtes pour mes clients, 

recevoir mes amis et cuisiner pour eux, chiner de 
la vaisselle vintage pour dresser de longues tablées, 

boire du Floc et passer mes étés en Grèce. Entre autres choses.

Vous êtes auteur  du livre « Seconde main  : 32 tables de fêtes 
chinées & autant de recettes qui vont avec ». Comment est né ce 
projet d’écriture et de quoi parlez-vous dans ce livre ? 
« Seconde Main » est né de mes visites chez Emmaüs en Norman-

die. Une amie venait de s’installer dans le Perche et ne 
souhaitait meubler sa toute nouvelle maison de cam-
pagne en location qu’avec des choses d’occasion. 
J’ai commencé alors à acheter de la vaisselle, des 
choses jolies et d’autres moins, mais plein de charme 
et d’histoire. Cette amie, elle, achetait beaucoup de 
linge de table et le week-end, je m’amusais à mélan-
ger tout cela.
Puis est venu le Covid. Pour occuper le temps, chacun a 
commencé à ranger ses placards, à retrouver des objets de table 
oubliés, voire jamais utilisés, à se demander « si l’on gardait ou si l’on 
jetait ». Et on a surtout pris trois repas par jour, sept jours sur sept en 
famille, une chose qui n’était jamais arrivée à une telle échelle. Il a fallu 
faire de ces moments des instants de joie(s) et de jeu(x) et les arts de la 
table autant que la gastronomie y ont contribué. 

Opération  
ÉTÉ JEUNES
la mairie de Lectoure s’engage pour la jeunesse .

Jeunesse

Les services municipaux 
accueilleront du 3 juillet 
au 25 août 30 jeunes de 
Lectoure ou des com-
munes voisines pour 
une totale immersion 
dans la vie de la collecti-
vité sur une période de 2 
semaines à raison de 20 

h/semaine. Ils percevront une indemnité de 80€ par semaine 
et seront répartis dans les services communaux : la cantine, la 
médiathèque, la conciergerie et le musée, le centre de loisirs. 
Chaque jeune bénéficiera en plus de 2 places de cinéma, d’un 
tee-shirt floqué et d’un cadeau. 

La mairie propose et offre un ensemble de services 
aux jeunes 

L’opération « Été Jeunes » s’inscrit dans le cadre du projet 
éducatif territorial (PEDT) 2022-2023 de la ville de Lectoure 
autour des notions de continuité et cohérence, du vivre en-
semble dans la Cité, de l’autonomie au cœur, de la culture et 
la santé pour tous. Cette initiative ne concerne que les jeunes 
âgés de 14 à 17 ans révolus (nés entre le 26 août 2005 et le 
13 août 2009). Plusieurs objectifs sont ainsi visés : favoriser 
la participation citoyenne au sein des services municipaux ; 
proposer une première expérience professionnelle au service 
des autres ; découvrir la richesse de son territoire pour deve-
nir ambassadeur de sa ville. 

L’opération « Été jeunes » est une démarche complète d’im-
mersion au cœur d’un métier et des démarches à effectuer 
pour trouver un travail. Cela implique en l’occurrence un ac-
compagnement sur la conception d’un curriculum vitae, de la 

rédaction d’une lettre de motivation, du conseil et de la mise 
en situation pour un entretien dans les mêmes conditions 
qu’une personne recherchant un travail. Cette démarche 
fait partie d’un ensemble de services proposés et offerts aux 
jeunes par la municipalité pendant la saison estivale. 

La municipalité est engagée pour la jeunesse 

L’équipe municipale en place mène une politique active par 
rapport à la jeunesse. L’été Jeunes vise à donner aux jeunes 
de Lectoure et du territoire l’opportunité de découvrir le 
monde professionnel et de participer aux différents services 
rendus à la population. À la fin de l’opération, il est par ail-
leurs proposé aux jeunes de faire un compte-rendu avec des 
propositions d’amélioration. La mairie tiendra compte de ces 
retours et des besoins exprimés par les jeunes pour préparer 
l’opération de l’été prochain.

À rappeler que depuis le 1er janvier 2020, la ville de Lectoure 
est labélisée « Info Jeunes ». Ce service est installé dans les 
locaux de la médiathèque située rue Saint-Gervais. Il s’aligne 
sur les 17 objectifs du développement durable de l’agenda 
2030 de l’ONU. Le service est composé de 14 pôles théma-
tiques aujourd’hui, à savoir : accessibilité, fiction adultes, fic-
tion jeunesse, Arts, voyager, BD, Littérature et langues, penser 
et croire, Société, Histoire et biographies, Sciences et tech-
nique, bien vivre, multimédia et numérique, Info Jeunes.

L’équipe municipale de Lectoure travaille pour la jeunesse au 
travers d’actions concrètes dont les résultats sont appréciés 
de tous. L’opération « Été Jeunes » de cette année a connu un 
fort engouement des jeunes et de leurs parents. 34 jeunes 
ont soumis leur candidature, ce qui représente un intérêt 
pour le service public et la manifestation d’une réelle volonté 
d’apprendre des jeunes Lectourois.

Ce livre repose sur l’idée qu’à table, tout est prétexte à célébration, 
tant les fêtes calendaires que des fiançailles, une rupture amou-
reuse que l’on fête entre copines, ou la sortie de la nouvelle saison 
de The Crown que l’on regarde en célibataire avec un délicieux 

plateau repas anglais. On y découvre 32 tables au fil de l’année, 
de l’hiver à l’automne. Elles sont uniquement composées de 

vaisselle vintage et chinée de peu de valeur ou trouvée au 
fond des placards, comme une invitation à s’amuser se-
lon ses goûts et son humeur du moment et à pratiquer 
sans modération aucune le mix and match cher aux An-
glo-saxons. 

Vous êtes également auteur de deux carnets de 
voyage. Est-ce qu’on peut dire que vous êtes un écri-

vain aujourd’hui ? Quels sont vos goûts et styles litté-
raires ?

Je suis un auteur, en aucun cas un écrivain. Mes textes sont 
toujours au service d’une autre chose, l’image et ne se suffisent 

pas vraiment à eux-mêmes. Ce sont moins les images qui illustrent 
mes textes que les images qui s’illustrent de mes mots. 

Comment avez-vous découvert Lectoure ? Est-ce qu’on peut 
vous considérer comme un néorural ? 

Je suis venu rendre visite à mes amis Christel Ageorges et Hubert 
Delance en novembre 2020 et découvrir leur projet de restauration 
de la Manufacture Royale de Lectoure. J’ai 
découvert la ville à cette 
occasion. J’y suis reve-
nu l’année suivante et 
nous avons acheté une 
maison avec mon com-
pagnon lors de cette 
seconde visite. On peut 
dire que Lectoure a été 
un coup de cœur.
J’y passe maintenant 
une semaine par 
mois. Je ne me sens 
pas particulièrement 
néorural, juste pari-
sien quand je suis à 
Paris et Lectourois 
quand je suis à Lec-
toure.
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TIRAILLEURS SÉNÉGALAIS
Lectoure rend hommage aux soldats africains de 
la Grande Guerre

12

Hommage

Lectoure est une des rares villes d’Occitanie qui a une histoire tout à fait particulière avec les 
tirailleurs sénégalais . C’est en 1918 que la commune fait la rencontre avec l’Afrique par le biais du 
141me bataillon de tirailleurs sénégalais venus s’acclimater, avec armes et bagages, avant d’être 
envoyés sur le front . 

Beaucoup de ces jeunes soldats africains mourront de 
maladie. Inhumés au Carré Militaire entre le 1er août 
1918 et le 27 août 1919, ils sont honorés tous les ans 

par la municipalité de Lectoure en partenariat avec le comité de 
Lomagne du Souvenir Français, l’association France-Casamance, 
et souvent en présence de M. le Consul Général du Sénégal 
en France, installé à Bordeaux, et de l’Union des Travailleurs 
Sénégalais de France (UTSF). 

Le 13 mai 2023, un hommage a été rendu aux tirailleurs africains 
en présence notamment des élus, des autorités gersoises, d’an-
ciens combattants et les corps constitués, des porte-drapeaux du 
Souvenir Français et la délégation de l’union des travailleurs séné-
galais de France — section Gironde venue en bus avec de nom-
breux enfants. Plusieurs gerbes ont été déposées au carré militaire 
et à la stèle du 141me BTS. 

« Lectoure est une référence pour l’ensemble des com-
munes de France »

À tour de rôle, des prises de parole ont été effectuées. Le maire 
Xavier Ballenghien a indiqué dans son allocution que « Pendant 
la Grande Guerre, les soldats africains vinrent combattre pour la 
première fois sur le sol européen. Ils participèrent à l’essentiel des 
grands affrontements du conflit. Depuis la bataille des frontières à 
l’automne 1914 jusqu’aux dernières opérations en 1918. Ils furent 
même parmi les derniers combattants démobilisés et certains ne 
retrouvèrent leur territoire d’origine qu’en 1920. Ce sont leurs sa-
crifices pour notre liberté que nous commémorons aujourd’hui ». 
Pour Dame GADJI, président de l’UTSF — AR, l’histoire des tirail-
leurs africains « souffre d’un désintérêt manifeste aussi bien en 
Afrique que dans le reste du monde. Les générations actuelles 

connaissent mal ce pan de leur histoire. Tandis que les chercheurs 
africains sont peu nombreux à s’en emparer, confrontés à des 
obstacles matériels ».

Le général Boss a pris la parole pour délivrer le message reçu de 
madame Aïssata Seck, présidente de l’association pour la mé-
moire et l’histoire des tirailleurs sénégalais : « C’est avec plaisir que 
je vous fais parvenir ce message en cette journée d’hommage aux 
tirailleurs sénégalais inhumés au carré militaire près du cimetière 
du Saint-Esprit et déclarés morts pour la France. Je tiens à sa-
luer chaleureusement le Souvenir Français ainsi que l’association 
France-Casamance qui, depuis 2001, s’emploient à organiser 
chaque année cet hommage en partenariat avec la ville de Lec-
toure et son maire. […] Alors oui, la commune de Lectoure a une 
histoire locale avec ses tirailleurs sénégalais. Mais Lectoure est une 
référence pour l’ensemble des communes de France. J’ai eu la 
chance d’assister l’an dernier à l’inauguration de la stèle du rond-
point du 141me bataillon de tirailleurs sénégalais et je vous avoue 
que j’étais admirative du travail qui avait été mené ». 

La France et l’Afrique, c’est l’histoire du sang mêlé

La France et l’Afrique, c’est l’histoire du sang mêlé, des cultures 
associées, la rencontre des civilisations, la jonction des mémoires. 
Lectoure joue une part importante dans cette relation, dans ce 
passé revisité et dans cet itinéraire mémoriel. Ce travail de mé-
moire est essentiel en ces périodes troublées. Mais au-delà du 
travail sur le passé et la mémoire, il faut regarder vers l’avenir. 
Monsieur le consul général du Sénégal en France s’est montré fa-
vorable à travailler le projet d’une coopération plus étroite entre 
Lectoure et le Sénégal. Certaines villes africaines patrimoniales 
pourraient être intéressées. Affaire à suivre…

PETIT RAPPEL HISTORIQUE DES 
TIRAILLEURS DITS SÉNÉGALAIS 

Le 7 juillet 1900, la loi portant création des troupes colo-
niales a été promulguée par l’Empire français (IIIe Répu-
blique). Ces troupes sont mises sous l’autorité du ministre 
de la Guerre, le général Louis André. C’est en 1857 que le 
corps des tirailleurs sénégalais avait été créé par le général 
Louis Faidherbe en pleine domination coloniale. 

Les tirailleurs sénégalais avaient d’abord été employés à 
la garde des territoires de l’Afrique-Occidentale française 
(qui représente aujourd’hui l’essentiel des pays de l’Afrique 
de l’Ouest) avant d’être engagés en opérations extérieures. 

L’appellation « tirailleurs sénégalais » est générique, voire 
illusoire. Beaucoup de Français ont tendance à penser que 
ce sont [uniquement] des soldats sénégalais qui compo-
saient ces corps.  Il s’agit en réalité de soldats recrutés dans 
toutes les colonies de l’AOF et envoyés à Dakar (Sénégal) 
alors capitale du vaste territoire colonial français. C’est de-
puis le Sénégal que ces recrues africaines étaient envoyées 
aux combats et engagées notamment pendant la Grande 
Guerre. 

Ces soldats n’ont jamais bénéficié d’une appellation 
consensuelle. Tantôt appelés « force noire » ou « armée co-
loniale », « les tirailleurs africains » est cependant devenue 
aujourd’hui l’appellation la plus juste, car tenant compte 
de la diversité des soldats engagés, mais aussi de leur diffé-
rence linguistique. Si certains parmi eux parlaient poular 
ou peul, d’autres communiquaient en maninka (dialectes 
parlés en Afrique de l’Ouest majoritairement). 
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Depuis trente-trois ans maintenant, le festival L’été pho-

tographique illumine l’été lectourois, renforçant encore la 

belle visibilité touristique de Lectoure et réinventant sans 

cesse l’interaction entre art, patrimoine bâti et tourisme. 

Musardant et déambulant d’un lieu à l’autre, le visiteur ré-

invente les richesses de cette ville, y associant ses lieux 

emblématiques transformés en lieux d’exposition pour ce 

hors-temps estival. Cette année, ses pas le guideront aussi 

vers des lieux historiques inédits : les Voûtes du Maréchal 

et, assorti de la plus belle vue sur le cœur patrimonial de 

notre cité, le Jardin de la piscine. 

Thématique 2023 : le festival interroge l’histoire, petite et 

grande, et les diverses mémoires du lieu, pour certaines 

méconnues. Sans jamais apporter de réponse littérale, 

chacun des projets et des artistes invités aborde quelques 

aspects essentiels de l’identité de Lectoure : carrefour de 

rites spirituels, spectatrice lointaine mais concernée des 

guerres du passé et du présent, poste d’observation privi-

légié du paysage sans oublier territoire où cohabitent di-

verses manières de vivre, une préoccupation majeure de 

notre époque, la ruralité et le travail de la terre.

Dans cet esprit, la place faite à Louis Ducos du Hauron té-

moignera intimement de ce lien entre création d’hier et, 

fort subtilement, création d’aujourd’hui.

Damarice Amao, commissaire d’exposition de L’été photogra-
phique 2023, docteure en histoire de l’art, historienne de la pho-
tographie, attachée de conservation au Cabinet de la photogra-
phie du Musée National d’Art moderne / Centre Pompidou.

L’ÉTÉ PHOTOGRAPHIQUE !
7 lieux d’expositions à Lectoure, 13 artistes

Des lieux patrimoniaux d’exception

QUELQUES INFOS SUR LE CENTRE D’ART ET DE PHOTOGRAPHIE…
Fier de son label Centre d’art contemporain d’intérêt national, décroché en 2020 
(une véritable reconnaissance au niveau national pour cet établissement profon-
dément ancré dans le Gers et, plus spécifiquement, à Lectoure), le Centre d’art 
poursuit son chemin, n’hésitant pas à solliciter des commissaires extérieurs pour 
sa manifestation estivale, histoire de toujours plus nous étonner. Ce qui est le cas, 
cette année, avec Damarice Amao. Ajoutons que ce label rejaillit évidemment sur 
Lectoure, le Centre d’art contribuant largement au développement économique, 
culturel et social de la cité.

Lieu de partage et d’échanges ouvert toute l’année, le Centre d’art et de photo-
graphie, situé à la Maison de Saint-Louis, propose expositions, résidences d’ar-
tistes et projets d’actions culturelles. Portant la conviction que l’art et la culture 
créent du lien social et participent activement à l’éveil d’une cité, l’équipe salariée 
de l’association Arrêt sur images (qui vit à Lectoure ou dans les villages environ-
nants) accompagne les publics les plus larges (individuels, familles, scolaires, 
seniors, publics empêchés) dans la découverte de l’art d’aujourd’hui, favorisant 
l’expérience sensible, la connaissance des œuvres et proposant aussi des ateliers 
de pratique artistique.

INFOS PRATIQUES SUR LE FESTIVAL
◼ Cette année, 7 lieux pour le festival, tant en intérieur qu’à l’air libre : CAPL / 
Maison de Saint-Louis, École Bladé, Cerisaie, Halle aux grains, Allées Montmo-
rency, Jardin de la piscine, Voûtes du Maréchal.

◼ Ouverture des expositions le 15 juillet à partir de 15h. Lancement officiel 
ouvert à toutes et à tous à 20h sur la Promenade du Bastion.

◼ Festival du 15 juillet au 24 septembre 2023

◼ Ouvert tous les jours. Du lundi au jeudi de 15h à 19h. Du vendredi au di-
manche, de 10h à 13h et de 15h à 19h.

◼ Pass : 6 €, gratuit pour les Lectourois, les étudiants en art, les moins de 18 
ans, la presse, les demandeurs d’emploi, les personnes à mobilité réduite.

ÉVÉNEMENTS
◼ Visites commentées tous les jeudis en juillet et août, à 10h au départ de 
l’Office du Tourisme.

◼ Visites commentées ou décalées tous les dimanches à 16h au départ de l’Of-
fice du Tourisme.

◼ Nocturnes les mardis 25 juillet, 8 et 22 août à 21h (École Bladé, Voûtes du 
maréchal, Halle aux grains).

◼ Ateliers jeune public tous les vendredis, en juillet et août, à 10h au Centre 
d’art.

◼ Mais aussi… Mini-stages autour de la photographie, visites contées, ren-
contres avec les artistes, conférences, projections, etc. 

PROGRAMME DÉTAILLÉ  DES EXPOSITIONS :
www.centre-photo-lectoure.fr

AGENDA DES ÉVÉNEMENTS DURANT LE FESTIVAL
JUILLET
Samedi 15/07 : INAUGURATION
14h30 : dévoilement de la plaque 
hommage à Louis Ducos du Hauron, 
inventeur de la photographie couleur en 
1868. Au 2 boulevard du Midi. 
15h : visite des expositions en présence de 
la commissaire et des artistes. Au départ 
de la Cerisaie, rue Fontélie. 
20h : vernissage. Promenade du Bastion. 
22h : set vinyle de YLB et DJ set de Taser 
et Lacrymo, foodtruck. Promenade du 
Bastion.
Horaires d’ouverture exceptionnels le 
15/07 : 14h-19h30. 

Jeudi 20/07 de 10h à 12h
VISITE COMMENTÉE
au départ de l’Office du Tourisme

Vendredi 21/07 à 10h 
ATELIER JEUNE PUBLIC (6-12 ans)
au Centre d’art

Dimanche 23/07 de 16h à 18h
VISITE COMMENTÉE
au Centre d’art 

Mardi 25/07 à 21h
NOCTURNE VISIBLE / INVISIBLE
au départ de l’école Bladé

Mercredi 26/07 à 11h
VISITE CONTÉE (3-7 ans)
en partenariat avec la médiathèque
à la Cerisaie

Jeudi 27/07 de 10h à 12h
VISITE COMMENTÉE
au départ de l’Office du Tourisme

Vendredi 28/07 à 10h
ATELIER JEUNE PUBLIC (6-12 ans)
au Centre d’art

Vendredi 28 juillet à 18h
DÉGUSTATION DE VINS CHOISIS EN 
REGARD DES ŒUVRES
avec De la terre au verre
au Centre d’art

Samedi 29/07 dans le Jardin de la Piscine
LECTURES AUTOUR DE L’EXPOSITION, 
avec l’association Lectoure à voix haute.

Dimanche 30/07 à 16h 
VISITE DÉCALÉE : approchez les œuvres 
avec un regard différent
au départ de l’Office du Tourisme

AOÛT
Jeudi 03/08 de 10h à 12h
au départ de l’Office du Tourisme
VISITE COMMENTÉE

Jeudi 3 août à 20h30 
PROJECTION DU DOCUMENTAIRE 
VISAGES D’UN PAYS suivie d’un échange 
avec la réalisatrice, Astrid de Cazalet
au cinéma Le Sénéchal

Vendredi 04/08 à 10h
ATELIER JEUNE PUBLIC (6-12 ans)
au Centre d’art

Samedi 05/08 de 14h30 à 18h
BLEU PISCINE. VISITE DES 
EXPOSITIONS En nage indienne à La 
nouvelle galerie (Cologne) et Piscine, 
nouvelle utopie dans le Jardin de la 
piscine (Lectoure). ATELIER CYANOTYPE 
avec l’artiste Lilie Pinot. 

Dimanche 06/08 à 16h 
VISITE COMMENTÉE
au départ de l’Office du Tourisme

Mardi 08/08 à 21h
NOCTURNE : LES RURALITÉS
au départ des Voûtes du Maréchal

Mercredi 09/08 à 11h
VISITE CONTÉE (3-7 ans)
en partenariat avec la médiathèque
au Centre d’art

Mercredi 09 et jeudi 10/08 de 9h à 13h
STAGE DE PHOTOGRAPHIE AVEC 
DAMIEN LEROY, photographe lectourois

Jeudi 10/08 de 10h à 12h
VISITE COMMENTÉE
au départ de l’Office du Tourisme

Vendredi 11/08 à 10h
ATELIER JEUNE PUBLIC (6-12 ans)
au Centre d’art

Dimanche 13/08 à 16h
VISITE AVEC LA COMMISSAIRE DES 
EXPOSITIONS, DAMARICE AMAO
au départ de l’Office du Tourisme

Jeudi 17/08 de 10h à 12h
VISITE COMMENTÉE
au départ de l’Office du Tourisme

Vendredi 18/08 à 10h
ATELIER JEUNE PUBLIC (6-12 ans)
au Centre d’art

Dimanche 20/08 à 16h
VISITE DÉCALÉE : approchez les œuvres 
avec un regard différent
au départ de l’Office du Tourisme

Mardi 22/08 à 21h
NOCTURNE : COULEURS D’ÉTÉ
au départ de la Halle aux grains

Jeudi 24/08 de 10h à 12h
VISITE COMMENTÉE
au départ de l’Office du Tourisme

Vendredi 25/08 à 10h
ATELIER JEUNE PUBLIC (6-12 ans)
au Centre d’art

Vendredi 25/08 à 20h30
PROJECTION DE KITÂB AL-ISFÂR: 
BOOK OF THE JOURNEY suivie d’un 
échange avec la réalisatrice Baba Hillman

Samedi 26 août à partir de 19h
à l’école Bladé
SOIRÉE DE PROJECTIONS DANS LE 
CADRE DU PROGRAMME STAND 
WITH UKRAINE. FEMALE regroupe les 
séries de 31 photographes ukrainiennes 
sélectionnées par Kateryna Radchenko, 
directrice du festival Odesa Photo Days
au cinéma Le Sénéchal

Dimanche 27 août à 16h
VISITES AVEC LES ARTISTES Stéphanie 
Solinas à l’école Bladé et Marguerite 
Bornhauser aux allées Montmorency, 
suivies d’un apéritif
au départ de l’Office du Tourisme

Jeudi 31/08 de 10h à 12h
VISITE COMMENTÉE.
au départ de l’Office du Tourisme

SEPTEMBRE
Dimanche 03/09 à 16h
VISITE COMMENTÉE
au départ de l’Office du Tourisme

Samedi 09/09 à 18h
LECTURES AUTOUR DE L’EXPOSITION, 
avec l’association Lectoure à voix haute
au Centre d’art

Dimanche 10/09 à 16h
VISITE DÉCALÉE
au départ de l’Office du Tourisme

Dimanche 17/09 à 16h
VISITE SPÉCIALE JOURNÉES DU 
PATRIMOINE : Les inventeurs lectourois 
au départ de l’Office du Tourisme

Samedi 23 septembre de 11h à 16h
PERFORMANCE DE NICOLAS TUBÉRY 
PUIS RANDO-PHILO avec le philosophe 
Bernard Benattar
au départ des Voûtes du Maréchal

Dimanche 24/09 à 16h
VISITE COMMENTÉE
au départ de l’Office du Tourisme

Tous les rendez-vous sont gratuits et ouverts à tous·tes. Les visites sont gratuites sur présentation du pass d’entrée aux expositions.

Plus d’infos sur www.centre-photo-lectoure.fr



Félicitations

à nos jeunes

champions !
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LYCÉE MARÉCHAL LANNES
vice-champion de France de Basket junior

En mars 2023, l’équipe de Basket du lycée Maréchal 
Lannes de Lectoure a remporté le titre de vice-champion 
de France de Basket junior à Vichy. Pour l’école publique 

et la ville de Lectoure, ce titre est une grande première et fait la 
fierté du territoire.

La reconnaissance de la ville

En effet, le maire de Lectoure, Xavier Ballenghien, en compagnie 
de ses adjoints au sport /jeunesse (Éric Mattiussi) et à la culture 
(Odile Schaap) mais aussi de la représentante de l’union natio-
nale du sport scolaire du Gers, a reçu mercredi 5 avril à 16h20, les 

jeunes prodiges du basket scolaire accompagnés de leurs entraî-
neurs et de Monsieur le proviseur Hervé Saint-Mézard.

Les élus ont adressé à tour de rôle leurs félicitations aux cham-
pions de Vichy et leur ont exprimé la reconnaissance de la ville 
pour ce beau titre de vice-champion de France dans leur caté-
gorie. Une coupe étoilée leur a été remise par le maire après les 
différentes allocutions. Aussi, le proviseur a pour sa part exprimé 
sa fierté et sa joie à l’endroit des jeunes et du personnel d’enca-
drement, une synergie positive qui a permis de hisser haut le lycée 
Marechal Lannes et tout ce qu’il incarne, notamment l’excellence.

COLLÈGE SAINT-JOSEPH
champion de France de Rugby

Le mercredi 17 mai, 5 équipes de l’Association sportive des 
collège et lycée Saint-Joseph se sont rendues à Nérac 
pour les championnats nationaux UGSEL (la Fédération 

sportive éducative de l’Enseignement libre)a de rugby à XIII. 
L’ensemble des équipes s’est illustré, et plus particulièrement les 
minimes et les juniors garçons, qui ont remporté le titre national. 

Le titre reste à Lectoure 

Pour ces derniers, c’est un titre déjà acquis l’an passé en cadets 
qu’ils s’étaient mis en quête de conserver. Il vient clore une saison 

sportive scolaire en tout point remarquable. En effet, fort d’un état 
d’esprit irréprochable sur le terrain, ce groupe de copains a bril-
lé tout au long des rencontres qu’ils ont disputées, se qualifiant 
déjà en mars pour les championnats de France UNSS de rugby à 
XIII après leur titre académique. La tenue de ces championnats, 
prévus sur Carcassonne, a été annulée, constituant une grande 
déception pour les joueurs, qu’est venue atténuer leur qualifica-
tion aux championnats de France UGSEL de rugby à VII à Fou-
gères, en Ille-et-Vilaine, du 5 au 7 avril. Lors de cette compétition, 
leur parcours les mène jusqu’à la finale, où ils s’inclinent malheu-

reusement contre le lycée 
Saint-Joseph du Loquidy de 
Nantes.

Leurs enseignants et éduca-
teurs ont pris beaucoup de 
plaisir à les accompagner les 
mercredis et lors de ces dif-
férents championnats, sur 
lesquels ils ont porté fière-
ment les couleurs du lycée 
Saint-Joseph de Lectoure.

Depuis quelques années, la municipalité 
participe à la vie de l’EHPAD du Tané, par la 
proposition d’intervenants culturels.

C’est ainsi que le 19 janvier 2023, les résidents 
de l’EHPAD du Tané (Féral et Barrère) ont eu 
l’immense joie de bénéficier d’un spectacle de 
danses sévillanes.

Cette prestation de très grande qualité mêlant 
danses folkloriques proches du flamenco a 
émerveillé nos aînés. Pendant plus d’une heure 
trente, la danse sévillane a emmené le public 
sous le soleil espagnol.

À la fin du spectacle, les résidents ont pu par-

tager un goûter gourmand avec la dégustation 
de bûches glacées, mais aussi de chocolats gé-
néreusement offerts par des dirigeants d’entre-
prise Lectouroise.

Le service d’animation de l’EHPAD du Tané 
propose tout au long de l’année des activités 
variées au quotidien, mais aussi des projets in-
novants : théâtre, échanges intergénérationnels 
(école maternelle et centre de loisirs), médiation 
animale pour le plus grand plaisir des résidents.

Un grand merci à toutes les équipes de l’EHPAD 
et les partenaires qui s’investissent afin d’apporter 
un accompagnement de qualité aux résidents.

EHPAD DE TANÉ
la commune participe à donner le sourire aux résidents 

La mairie lance 

L’OPPIDUM 

podcast culturel 
de Lectoure
Pour valoriser le savoir-faire des 
talents lectourois et mettre la 
culture davantage à l’honneur, 
la mairie va lancer à partir du 
mois de juillet, l’oppidum qui 
sera accessible sur Apple Pod-
casts, le site internet de la mairie, 
dans la newsletter et sur toutes 
les plateformes de podcasts. 
Ce lancement s’inscrit dans le 
cadre de la politique culturelle 
de l’équipe municipale portée 
par l’adjointe à la culture Odile 
Schaap. Il répond également 
aux demandes des lectourois 
qui se sont prononcés lors d’un 
sondage Facebook. 

Le principe de ce podcast 
consiste à s’introduire dans 
le génie intime des artistes 
lectourois

Dans ce sondage, à la ques-
tion de savoir « quelles sont 
vos thématiques prioritaires ? », 
la culture a recueilli 53,8 % des 
voix, soit le pourcentage le plus 
élevé. En conséquent, la com-
munication municipale sera 
davantage axée sur le sujet. 

Apolitique, l’oppidum, ce nou-
veau podcast culturel de Lec-
toure  sera le rendez-vous des 
artistes de la ville. Qu’ils soient 
écrivains, musiciens, conteurs, 
chanteurs, acteurs du théâtre, 
sculpteurs, etc., ce podcast sera 
le canal privilégié pour parler 
aux lectourois et au monde. 
Pour cette première saison, c’est 
Caroline Sers, Corinne Fructus, 
Goedelieve Lust, Pierre Léoutre, 
Gaëlle Olsen, Bertrand Gauthier, 
Yves Marc, Monique Lapeyre qui 
porteront la voix de la culture. 

Le principe de ce podcast 
consiste à s’introduire dans le 
génie intime des artistes lectou-
rois qui rivalisent de talent. Il est 
question de leurs parcours pro-
fessionnels, riches et singuliers.

Afin de pérenniser l’attractivité de ce lieu, il 
convenait de rationaliser et de sécuriser les 
conditions de mise à disposition des locaux aux 
différents locataires. Le maire de Lectoure Xavier 
Ballenghien, constatant une crise de gouver-
nance au sein de l’association « Le village des 
brocs », a pris la décision le 13 mars 2023 de 
mettre un terme au bail de location précaire qui 
met à la disposition de l’association l’ancien Hô-
pital et une partie du château des Comtes d’Ar-
magnac.

Pour garder l’attractivité des lieux, la mairie 
reprendra en direct la gestion des locaux

Dans l’intérêt de tous, la municipalité reprendra 
en régie la gestion des locaux commerciaux 
après la saison touristique c’est-à-dire en fin 
d’année 2023. Cela signifie que la mairie signe-

ra un bail avec chaque commerçant et percevra 
donc un loyer pour chaque local mis à disposi-
tion. 

Pour organiser ce transfert dans de bonnes 
conditions, les services municipaux ont com-
mencé à procéder à l’inventaire des travaux à 
réaliser. Pour garantir la continuité de l’activité 
commerciale et artistique sur le site, de nouvelles 
formes de conventionnement vont être définies. 
Des compteurs électriques individuels seront 
installés. Cela permettra de gérer les consom-
mations électriques boutique par boutique.

La décision de la mairie est administrative. Elle 
permettra de préserver les lieux qui font partie 
de l’histoire de la ville et de son identité et de 
continuer à développer l’activité touristique du 
« village des brocs » qui, dans l’intérêt de tous, 
devra rester ouvert 12 mois par an.

LE VILLAGE DES BROCS 
reste ouvert
Le village des brocs contribue grandement à l’attractivité touristique de Lectoure et attire 
de nombreux visiteurs tout au long l’année. Ouvert il y a presque 8 ans maintenant, il est 
aujourd’hui une destination incontournable pour tous les chineurs, les promeneurs du 
dimanche ou encore les touristes d’un jour.

Sport
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BUDGET MUNICIPAL
la situation de la commune continue de s’améliorer avec des 
résultats très positifs. Retour sur les réalisations.

Le compte administratif de l’exercice 2022 a constaté 
des recettes de fonctionnement en nette progression, 
qu’il s’agisse des recettes de nos services (périscolaire en 

particulier), du produit des impositions (+3 %), du produit des jeux 
(+200. 000 €), ou encore de la dotation globale de fonctionnement 
(+200. 000 €).

Ces recettes, couplées à une reprise de résultats antérieurs déjà 
significatifs (803. 000 €), ont permis d’absorber la hausse contex-
tuelle des charges à caractère général (+20 %), due au retour de 
l’inflation et à la flambée des coûts de l’énergie. Elles ont ainsi fa-
vorisé le maintien des politiques publiques de solidarité, l’amélio-
ration des conditions de vie des Lectourois avec le soutien à nos 
aînés via le CCAS, à la Maison des services publics, aux enfants 
avec les multiples services mis à disposition, aux associations à 
travers des subventions, ainsi que le prêt de salles et de matériel. 
Il faut aussi souligner le soutien à l’animation de la ville et aux ac-
tions culturelles qui confortent l’attractivité de Lectoure.

L’exercice 2022 a essentiellement été axé sur l’améliora-
tion des bâtiments communaux

L’exercice a dégagé en fonctionnement plus de 700 .000 €, qui ont 
permis de combler le besoin de financement de la commune en 
investissement. Dans ce cadre, l’exercice 2022 a essentiellement 
été axé sur l’amélioration des bâtiments communaux avec près de 
430 .000 € mandatés au titre des travaux pour le cinéma et pour 
la cantine, du démarrage des vestiaires du Foot et des remparts 
du Carmel.

D’autres dépenses ont été réalisées pour l’opération d’enroche-
ment des berges du Gers, les études pour le bassin Foissin, l’achat 
de divers matériels pour les services techniques, les illuminations 
de Noël ainsi que les travaux de voirie menés par le SIVOM.

Notons également les travaux d’investissement réalisés en régie, 
qu’il s’agisse de la voirie, des espaces verts avec l’aménagement 
du rond-point d’Intermarché par exemple, ou de l’amélioration de 
bâtiments avec la rénovation d’un bureau au CCAS, de sanitaires 
et d’un local technique au cinéma.

Par ailleurs, il a été choisi de contracter l’emprunt prévu de 
450 .000 € en fin d’année afin de limiter l’impact de la hausse des 
taux. Ces fonds ont donc permis de financer pour partie les in-
vestissements 2022, mais permettront également de financer les 
Restes à réaliser, et donc les opérations lancées en 2022 et qui se 
prolongent en 2023. 

Aussi, la situation de la commune continue de s’améliorer avec 
des résultats très positifs sur cet exercice : la trésorerie en fin d’an-
née est supérieure à 700 .000 € et le fonds de roulement s’élève 
à près de 1,2 million contre un peu plus de 800 .000 € en 2021. 

Les travaux continuent

Ces bons résultats vont permettre de financer l’ensemble des opé-
rations prévues au budget 2023. L’équipe municipale a beaucoup 
de projets, tous nécessaires à la commune afin de préserver son 
patrimoine, sa voirie, son économie, son attractivité. Toutefois, la 
commune n’a pas les moyens de réaliser tout ce qu’il conviendrait 
de réaliser, un phasage est par conséquent nécessaire, ce qui peut 
générer impatience et frustration pour certains.

Pourquoi faut-il prioriser les investissements ?

Plusieurs explications à cela. D’abord, notre patrimoine et notre 
voirie sont particulièrement importants avec près de 35. 000 m² de 
bâtiments de tous ordres et 90 km de voirie à entretenir. Les bâ-
timents communaux sont pour la plupart vétustes et nécessitent 
d’importantes réhabilitations ou remise en état. Il en va de même 
pour beaucoup d’outillages aux services techniques.

Ensuite, la ville ne veut pas augmenter la charge des ménages à 
court terme avec de la fiscalité et à long terme avec un accroisse-
ment de la dette, en raison des finances communales significati-
vement grevées par quelques opérations : 

> Le lotissement du Couloumé vert, dont les ventes ne décollent 
pas, et qui présente un déficit de plus de 350 .000 € fin 2022 dans 
le budget annexe. Une réflexion doit absolument être menée cette 
année afin de valoriser ce lotissement qui, même si l’ensemble est 
vendu aux conditions actuelles, présentera un déficit, que l’équipe 
municipale est en train d’affiner en consolidant les comptes du 
budget général et du lotissement.

> La gendarmerie qui, tel que le montage a été réalisé, coute à la 
commune en moyenne 73 .000 € par an pendant 30 ans, ce qui 
est loin d’être neutre. 

Enfin, cette année, la municipalité a choisi d’abandonner certaines 
opérations pour lesquelles des subventions avaient été obtenues : 
la maison Saint Louis, la Halle aux grains, et la cabane ludique. Elles 
étaient financées à 40 % du montant prévisionnel, valeur 2020 
; restait donc à financer et réaliser dans un délai trop court (fin 
2023) un minimum de 600 .000 € supplémentaires, sans compter 
l’inflation sur les constructions. La commune n’a donc pas perdu 
d’argent, sauf à parler des 15 .000 € de maitrise d’œuvre avancés 
sur ces opérations. Elle n’a  simplement pas pu réaliser toutes les 
opérations souhaitées.

Les esquisses du budget 2023

Le budget de cette année est conforme au ROB (rapport d’orien-
tations budgétaires). Il a été construit en absence de notification 
des dotations de l’État et des bases fiscales. Les estimations ont 
donc été prudentes. Depuis, la commune a reçu la notification 
des bases prévisionnelles et des allocations compensatrices : les 
montants sont identiques, à 2. 000 € près, à ceux budgétés, donc 
à ce stade, ni bonne ni mauvaise surprise, conformément à l’en-
gagement de l’équipe municipale : avec un emprunt permettant 
de maîtriser le stock de dettes de la commune, soit 400 .000 € 
sans augmenter les taux d’imposition. Sur ce point, il convient de 
souligner que, quoiqu’il en soit, les Lectourois verront une aug-
mentation sur leur feuille d’impôt, compte tenu de l’augmentation 
des bases fiscales appliquée par l’État de 7,1 %. 

En investissement, nous avons entre autres, le lancement des 
opérations nouvelles, avec en particulier pour la voirie l’améliora-
tion du chemin de Malemule, la sécurisation de la voie romaine, et 
la reprise de travaux d’amélioration Boulevard du Midi pour pallier 
les désordres suite aux travaux précédents. À noter également la 
réalisation d’un City Park à la Croix rouge, la mise aux normes de 
l’aire de jeux de Bagatelle, et l’amélioration énergétique du centre 
de loisirs, principalement en régie.

Budget

Donner la parole aux enfants 

Dans cette optique, toutes les notions de 
projet, de la création, de l’imagination, de 
l’organisation, de la logistique, du finan-
cement, du public bénéficiaire jusqu’à la 
faisabilité avaient été abordés. Ils ont donc 
appris comment mener un projet jusqu’à 
son terme. Cette démarche a abouti à 
la validation par le conseil municipal des 
adultes du projet de création d’un City 
Stade à la Croix rouge. Ce projet sera ré-
alisé en 2024. 

Par ce biais, la mairie entend donner la 
parole aux enfants et les écouter. Ce qui 
est essentiel. Parce que les enfants et les 
jeunes sont l’avenir de Lectoure. La com-
mune va davantage miser sur eux. 

La création du City Stade était aussi 
une promesse de campagne de l’ac-
tuelle équipe municipale

Le 14 juin, les jeunes élus ont été conviés 
à la mairie par Éric Mattiussi, adjoint au 
maire qui s’est occupé de l’animation 
du conseil municipal des jeunes. À cette 
occasion, il a été demandé aux jeunes 
de participer à l’inauguration le same-
di 24 juin de la 25e édition des journées 
du patrimoine de pays et des moulins sur 
l’esplanade du Bastion. Dans son inter-
vention, Éric Mattiussi a fait un point de 

situation sur l’avancée du projet de créa-
tion du City Stade dont les travaux seront 
lancés en septembre 2023. 

Les élus ont visité le même jour, la facture 
d’instruments à vent à Lectoure. Cela leur 
a permis de savoir comment se pratique 
ce métier. De retour en mairie, les jeunes 
élus ont pris part au goûter et ont reçu des 
cadeaux offerts par la mairie en guise de 
remerciements pour leur assiduité, leurs 
idées et leur sérieux durant leurs deux an-
nées de mandat qui s’achèvent. 

En septembre 2023, un nouveau conseil 
municipal jeune sera élu. 

Divers

CONSEIL MUNICIPAL 
DES JEUNES Fin de mandat

Jeunesse

Le conseil municipal des jeunes a été mis en place il y a 2 ans par l’équipe municipale. En 2021, des élèves de 
la classe de CE2 à la classe de 5e, dans les collèges privé et public, aà l’école élémentaire, avaient été recrutés. 
La mairie a veillé à la parité entre les écoles, mais aussi entre les sexes. En début de mandat, un planning de 
réunion avait été mis en place pour avoir une rencontré environ toutes les six semaines. Lors des premières 
réunions, des idées de projets à réaliser lors de la mandature du conseil avaient été abordées. La finalité visée 
était de faire naître un projet viable à la fin de la mandature des jeunes conseillers municipaux. 

" En tant qu’élu, c’est une fierté 
d’avoir donné la parole aux enfants, de leur avoir fait 

confiance et d’avoir un tel résultat. Cela demande beaucoup de 
travail au niveau de l’accompagnement, de l’animation. Nous avons un 

super résultat ! La création du City Stade était aussi une promesse de 
campagne de l’actuelle équipe municipale. À titre personnel, c’est 

quelque chose d’important " 

Eric Mattiussi 
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Dernière minute

Le mardi 20 juin entre 19h et 19h30, la commune de Lectoure a été frappée par 
une tornade. Le lendemain 21 juin entre 22h et 23h, un orage s’est aussi abattu sur 
la commune. Les conséquences sont dramatiques. Particuliers et agriculteurs ont 
été durement touchés, des foyers privés d’électricité durant plusieurs jours alors que 
les équipes d’Enedis sont sur le terrain et tentent avec des renforts venus d’autres 
régions de réalimenter les foyers.  

Le 20 juin, entre 21h à 1h du matin, les services techniques de la mairie se sont dé-
ployés pour déblayer des chemins, des routes et des accès chez des particuliers. 
Dans la journée du 21 juin, ils sont également intervenus pour déblayer des accès. Les 
pompiers sont intervenus auprès des habitants et aussi pour sécuriser la digue du lac 
collinaire au lieu-dit Foumagne menacée de rupture. 

Le maire s’est rendu sur le terrain dans la soirée du 20 et 21 juin. Il est allé rencontrer 
quelques sinistrés à qui il a apporté son soutien et aussi celui de la municipalité. Il a 
demandé dans un communiqué la reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle. 

Cette tornade était inédite. De nombreux arbres ont été déracinés ou partiellement 
arrachés, causant des dégâts aussi pour les mobiliers urbains.

La tempête est un dommage assurable. Chacun doit faire la démarche auprès de son 
assureur.

TORNADE À LECTOURE
la réaction a été immédiate
et les dégâts nombreux

AGENDA été / automne 2023
Animations et Culture

JUILLET
Vendredi 7 et samedi 8 à 18 h
Dimanche 9 à 15 h
«Welfarewell” représentation théâtrale 
par The Vagabond Theatre Company
Salle de la Comédie

Vendredi 7 et samedi 8 
Lectoure Fête ses Zones 
ZI Naudet et Avenue de la Gare 

Samedi 8 à 17 h
Concert Trio Quatro 
Eglise Saint Esprit

Samedi 8 à 17 h 30
Tournoi de Molkky
Bastion

Jeudi 13
Repas des associations
Stade municipal 
Spectacle de feu et Spectacle show laser
Bal avec « Le Box’son »

Vendredi 14 
Cérémonie du 14 Juillet au 
monument aux morts suivie d’un apéritif 
républicain dans le jardin des Marronniers

Samedi 15
Inauguration de l’Eté 
Photographique
Bastion 

Mercredi 19 à 21h
Concert de piano « Vous avez dit 
Romantique ? »
Ancienne école Bladé

Du mercredi 19 au samedi 22
Festival Lectoure à Voix Haute 
Jardin des Marronniers et salle de la 
Comédie

Samedi 22 
Fête du Faubourg
Cours Gambetta

Mercredi 26 et jeudi 27 à 21 h
Théâtre d'un jour  «L’anglais tel 
qu’on le parle » de Tristan Bernard 
et « La grammaire » de Labiche
Salle de la Comédie

SEPTEMBRE
Samedi 9 
Fête des Associations
Stade municipal

Samedi 9 20h30
1er amour de Samuel Beckett
Salle de la Comédie

Samedi 16 21h
Loto
Halle polyvalente

Samedi 16 - 19h
Spectacle musical en hommage 
à Serge Reggiani
Salle de la Comédie

Samedi 16 et dimanche 17
Journées Européennes du Patrimoine

AOÛT
Mardi 8 et mercredi 9
Don du sang
Hôtel de Ville

Mardi 8 à 21 h
Keen’V et de Philippine Lavrey 
Concert gratuit
Parking en face du Casino

Mercredi 9 à 20h30 
Représentation théâtrale « Oncle 
Vania » par  la Cie Gilles Bouillon
Ancienne école Bladé

Vendredi 11 à partir de 9 h
Fête du Melon
20 h : Repas des associations et bal

Samedi 12 à 9 h
Rando Gourmande
A l'Air Libre 

Samedi 12
Les Carriolades 
Rue Nationale 

Samedi 12 et dimanche 13 
Fête de Tané 

Du samedi 12 au mercredi 16
Festival du Bleu au Blues 
Jardin des Marronniers

Du vendredi 18 au lundi 21
Festival « Musiques des Sphères » 
Hôtel des Doctrinaires

Du vendredi 25 au dimanche 27
Les Gasconnades 
Bastion

Dimanche 27
Ronde du Melon 
Départ de la Croix Rouge

Mardi 29 et mercredi 30 à 21 h 
Théâtre d'un jour  «L’anglais tel 
qu’on le parle » de Tristan Bernard 
et « La grammaire » de Labiche
Salle de la Comédie

AUTOMNE
Samedi 7 et dimanche 8 octobre
Salon du Livre et du Polar
Halle polyvalente

Du jeudi 26 au dimanche 29 octobre
Festival Bizarre
Halle polyvalente et salle de la Comédie

Du ven. 10 au dim. 12 novembre
40me Foire de la Saint-Martin

Samedi 25 et dimanche 26 novembre
Rencontres avec les Métiers d’Art
Halle polyvalente et hôtel de ville

VIDE-GRENIERS 
au Bastion
Tous les dimanches en juillet

Dimanche 6 et dimanche 20 août

Dimanche 3 et dimanche 10 septembre

LES RÉCURRENTES
Du 10 avril au 30 octobre
Marché des Locabios
Tous les lundis à partir de 16h30
Place Daniel Seguin

Du 6 juillet au 24 août
« Les Vespérales d’orgue »
Tous les jeudis à 18h30
Cathédrale ou Eglise Saint-Esprit

Du 17 juillet au 14 août 
« Les Nuits du Lundi »
Tous les lundis soirs
Rue Nationale

FESTIVALS
Du 15 juillet au 24 septembre 
L'ÉTÉ PHOTOGRAPHIQUE
Voir programme complet p.15

Du 22 juillet au 10 août
NUITS MUSICALES EN ARMAGNAC
Samedi 22 juillet à 18h
LES VOYAGES DE PEER GYNT
Salle de la Comédie
Dimanche 23 juillet à 18h
ORCHESTRE NATIONAL DU CAPITOLE
Cathédrale
Samedi 29 juillet à 20h30
LA BOHÈME
Jardin des Marronniers
Samedi 5 août à 20h30
BACH, RÉ-INVENTIONS
Jardin des Marronniers
Jeudi 10 août à 20h30
CALUNA
Jardin des Marronniers
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L
ectoure, phare de la 
Lomagne. Lectoure, référence 
environnementale dans le Gers. 

Ce ne sont pas que de simples phrases, 
des mots gratuits ou un discours de 
tendance. Plus profondément, c’est 
une vision pour notre commune que 
l’équipe de la majorité porte, que nous 
ambitionnons collectivement au-
delà de nos mandats de six ans. Nous 
pensons Lectoure de demain, dans un 
cadre où les jeunes joueront un rôle 
déterminant, où les slows touristes 
trouveront davantage leur bonheur. 

L’équipe municipale est dans l’action, 
mais aussi dans la valorisation des 
savoir-faire. Nous ne revendiquons 
aucune perfection, aucun esprit de 
suffisance, aucun sectarisme. Avoir 
des idées contradictoires et les faire 
savoir est pour nous la belle façon 

de s’engager pour Lectoure. Plutôt 
que de critiquer, il faudrait privilégier 
l’apaisement et accompagner élus et 
agents dans la construction et la pré-
servation de notre Cité. C’est la philo-
sophie politique qui nous guide, nous 
de la majorité. Nous travaillons à ho-
norer la confiance de nos administrés 
et à être dignes du mandat qu’ils nous 
ont confié. C’est pourquoi nous nous 
battons pour faire reconnaître l’état 
de catastrophe naturelle suite à la tor-
nade qui a touché notre commune le 
20 juin dernier. Nous sommes mobi-
lisés pour trouver les financements 
nécessaires à la réalisation des projets 
comme la rénovation de la piscine. 

Nous traversons une période où les 
élus de tout bord sont menacés et 
parfois gratuitement agressés. Nous 

vivons une époque où le vilipendage 
est devenu une arme politique. Pour 
nous, la politique, c’est l’art de bâtir 
par les idées et de construire par les 
projets. C’est une conviction que je 
défends, que je porte. D’abord en tant 
que lectouroise qui aime passion-
nément sa Cité mais aussi en qualité 
d’élue, foncièrement engagée pour 
les administrés. 

 Nous serons au rendez-vous de nos 
promesses. Nous avons travaillé pour 
maîtriser les finances communales ; 
les prochains mois verront plusieurs 
investissements engagés pour amé-
liorer la qualité de vie dans notre col-
lectivité. 

Christiane PREVITALI, Adjointe au maire 
chargée de la voirie, des travaux et des ci-
metières

pour nous contacter : ensemblepourtous@gmail .com

Lectoure bouge et nous serons au rendez-vous 

Impôts locaux : une hausse historique à Lectoure. 
Le maire refuse notre proposition.

C
ette année les impôts locaux 
vont flamber. En effet, l’Etat 
augmente les bases des 

valeurs locatives de 7,1% alors qu’à 
Lectoure elles sont déjà très élevées. 
L’augmentation sera conséquente 
pour l’ensemble des propriétaires. 
Nous avons proposé au maire de 
baisser les taux afin d’amortir ce 
choc fiscal et cela sans mettre en 
péril les finances de notre ville car 
l’excédent financier le permettrait. 
Cet excédent record s’explique par la 
hauteur des taxes sur les jeux versées 
par le Casino (plus de 270.000€) mais 
aussi, puisque depuis trois ans les 
investissements sur notre ville ont 
été pratiquement gelés. Aucun grand 
projet n’a émergé depuis le début de 
cette mandature, de plus l’ensemble 
des investissements votés a peine à se 
réaliser. 

La cantine augmentera aussi de 5,1%, 
c’est une hausse jamais vue à Lec-
toure ! Pourtant, dixit le maire : «Ce 

ne sera que quelques centimes par 
repas». Pour les familles et les bé-
néficiaires du portage des repas du 
CCAS la note sera pourtant très sa-
lée. Un fois de plus, le maire a refu-
sé notre proposition de limiter cette 
augmentation. En cette période très 
inflationniste limiter les hausses au-
rait pu donner un peu d’oxygène à 
nos concitoyens.

Encore une 
démission
M. Thoreau, 2me adjoint au maire a 
décidé de démissionner. Il a eu l’hon-
nêteté et le courage d’expliquer en 
conseil municipal ses raisons : il ne 
souhaitait plus travailler dans de 
telles conditions au sein de la mu-
nicipalité. Pourtant lors de la confé-
rence de presse qui a suivi sa démis-
sion, la mairie a fait croire que cette 
démission était pour «convenance 

personnelle». Cette communication 
mensongère est tout simplement 
inadmissible.

Fermeture de 
la rue Jules de 
Sardac : il est 
urgent d’agir !
Depuis 7 mois cette rue est complé-
tement bloquée, condamnant l’accès 
au plus grand parking du centre-ville. 
Nous avons alerté à plusieurs reprises 
le maire sur les conséquences désas-
treuses pour les commerces de la rue 
nationale. A minima, nous attendons 
un aménagement piéton avant l’été. 

J. Pellicer

pour nous contacter : lectoure20 .26@gmail .com

Tribunes majorité et opposition

Une équipe à votre écoute : lectourepourtous@orange .fr - Tél . 06 70 31 90 71

Voirie 

L
ors de la présentation des 
comptes administratifs 2022 et 
du budget prévisionnel 2023, 

nous  avons constaté les très faibles 
dépenses octroyées à ce poste. Il en va 
de la sécurité des usagers et des coûts 
d’entretien de leurs véhicules. Plus 
symboliquement, c’est un manque de 
considération des lectourois extra-
muros qui participent  aussi à l’effort 
collectif par les impôts fonciers sur 
leur bâti et non bâti. Le manque 
d’investissements pour réparer les 
routes et chemins communaux 
génère des  surcoûts. L’état de la 
voie romaine témoigne de l’inaction 
municipale. 

Parking 
Alors que les difficultés de station-
nement s’accentuent en ville notam-
ment par la fermeture de la  rue Jules 
de Sardac, nous avons demandé que 
soient marquées les places de parking 

Cours  d’Armagnac. En effet, faute de 
visibilité du tracé au sol, les véhicules 
stationnent de façon  fantaisiste ce 
qui occasionne des pertes de station-
nement.  Ce secteur se dégrade aussi 
par manque de propreté, de fléchage 
des sanitaires et du chemin  des pèle-
rins. Le temps passe, l’activité touris-
tique s’installe. L’inaction municipale 
nuit à l’image de la ville. 

Tarification de la 
cantine 
Lors du conseil municipal du 22 
mai dernier, nous avons voté contre 
l’augmentation de 5.2% du  prix de la 
cantine. Appliquer uniformément ce 
même taux d’inflation à tous les ser-
vices de la mairie exprime l’absence 
de considération des charges des fa-
milles dans un contexte économique-
ment difficile. Pour de nombreuses 
dépenses la majorité municipale n’est 
pas très regardante au regard des  
décorations des ronds-points» par 
exemple, des frais de cérémonie, du 

budget communication… Pour l’équi-
libre des comptes de la collectivité 
dans cette politique, il faudrait alors 
réduire toutes  les dépenses de 5.2%.

Démission de 
Thierry Thoreau, 
ses raisons : 

Il est rare qu’un adjoint quitte ses fonc-
tions, même si on y est habitué à Lectoure. 
Mr Thoreau, lors du CM de février a voté 
contre une délibération concernant le 
transfert à la Saur des bornes incendies. Il a 
exprimé que les choses ne se faisaient pas 
dans les temps. Nous  rappelons qu’il était 
en responsabilité de la sécurité des avions 
à Airbus ; il sait donc de quoi il parle. S’il 
n’y a pas de pilote dans l’avion et que le 
personnel navigant démissionne de ses 
fonctions, nous devons nous inquiéter du 
devenir de notre commune.

Syivie Colas
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Merci à tous ceux 
qui ont participé à la 

journée citoyenne


